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ET
Liberté . Égalité Fraternité

RruBLIquE FRANÇAISE

PRÉFET DU JURA

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°AP-2018-34-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

Société des Carrières de MOISSEY

Communes de MOISSEY et OFFLANGES (39290)

LE PRÉFET DU tn
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VUS ET CONSIDERÀNTS..

Vu le Code de l’environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1 et L. 511-1

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-19-DREAL du 11 avril 2017 autorisant la Société des Carrières de
MOISSEY dont le siège social est situé 39290 MOISSEY, à poursuivre l’exploitation d’une carrière à ciel
ouvert de roches massives et à modifier les installations de traitement des matériaux, sur le territoire des
communes de MOISSEY et OFFLANGES;

Vu le rapport de l’inspection des installations Classées rédigé suite à l’inspection du 26 juin 2017 et qui a
fait l’objet d’une transmission à l’exploitant par courrier du 11 juillet 2017 conformément aux articles L.
171-6 et L. 514-5 du Code de l’environnement;

Vu le rapport de l’inspection des Installations Classées rédigé suite à l’inspection du 30 mai 2018 et qui a
fait l’objet d’une transmission à l’exploitant par courrier du 12 juillet 2018 conformément aux articles L.
171-6 et L. 514-5 du Code de l’environnement;

VU l’absence d’observations de l’exploitant à la transmission du projet de mise en demeure par courrier
en date du 12juillet2018

Considérant l’article 3 du titre Il de l’arrêté préfectoral n°2017-19-DREAL du 11 avril 2017 qui dispose
que «Avant de débuter toute extraction de matériaux puis à la fin de chaque année civile, l’exploitant
réalise un relevé topographique des zones concernées par les opérations d’extraction, de stockage
intermédiaire (transit) et de remise en état et dresse un bilan annuel ponant sur les matériaux de
découverte et de gisement en distinguant les quantités extraites, celles entreposées sur site, celles
mobilisées dans le cadre de la remise en état et celles vendues. Ce bilan est tenu à disposition de
l’Inspection. »;
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Considérant qu’au terme des visites d’inspection conduites les 26 juin 2017 et 30 mai 2018, l’Inspection
a constaté que l’exploitant n’est pas en mesure de fournir un état initial et un bilan au titre de l’année
2017 sur la base de relevés topographiques sur l’ensemble des zones concernées par les opérations
d’extraction, de stockages intermédiaires et des zones remises en état;

Considérant que l’absence de ces éléments a pour conséquence de soustraire à l’inspection le moyen
de contrôler le respect du niveau d’activité de production de la carrière fixé à l’article 3 du titre Il de
l’arrêté préfectoral n°2017-19-DREAL du 11 avril 2017

Considérant que ces constats mettent en évidence un manquement aux dispositions de l’article 3 du titre
Il de l’arrêté préfectoral n°2017-19-DREAL du 11 avril 2017

Considérant l’article 29 du titre Il de l’arrêté préfectoral n°2017-19-DREAL du 11 avril 2017 qui dispose
que ‘L’exploitant doit établir un plan de la carrière à une échelle adaptée à sa superficie.
Sur ce plan sont reportés:

• les limites du périmètre sur lequel porte le droit d’exploiter ainsi que de ses abords) dans un rayon de
50 mètres;

• le bord de la fouille, la limite de 10 m fixée à l’article 18, les clôtures;
• les courbes de niveau ou cotes d’altitude des points significatifs (nivellement NGF) en particulier des

banquettes découpant les fronts;
• les zones remises en état;
• la position des éléments de surface â protéger visés aux titres III et IV du présent arrêté et, sW y a lieu, leur

périmètre de protection institué en venu de réglementations spéciales;
• les tracés des pistes.

Ce plan est mis â jour au moins une fois par an ; l’exploitant doit le tenir â la disposition de l’Inspection des
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.”

Considérant qu’au terme des visites d’inspection conduites les 26 juin 2017 et 30 mai 2018, l’Inspection
a constaté que l’exploitant n’est pas en mesure de fournir un plan permettant de couvrir l’ensemble du
périmètre autorisé et présentant l’ensemble des informations listées à l’article 29 pré-cité

Considérant que ces constats mettent en évidence un manquement aux dispositions de l’article 29 du
titre Il de l’arrêté préfectoral n°2017-19-DREAL du 11 avril 2017

Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de l’article L.
171-8 du Code de l’Environnement en mettant en demeure l’exploitant de respecter ces prescriptions;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura;

A R R Ê T E
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ARTICLE 1 : OBJET

La Société des Carrières de MOISSEY dont le siège social est situé 39290 MQISSEY, est mise en
demeure, pour la carrière qu’elle exploite sur les communes de MOISSEY et OFFLANGES, de respecter
les prescriptions suivantes sous un délai de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté

3 paragraphe de l’article 3 du titre Il de l’arrêté préfectoral n°2017-19-DREAL du 11 avril 2017
susvisé selon les modalités suivantes

- transmission d’un état initial (avant reprise de l’extraction de matériaux) reposant sur un relevé
topographique (avec courbes de niveaux et cotes NGP lisibles) des zones d’extraction, de
stockage intermédiaire et de remise en état ; cet état initial mentionne les quantités de matériaux
de découverte et de gisement extraites dans le passé qui étaient encore présentes sur site lors
de cet état initial (pour les stocks qui seront utilisés ou remobilisés dans le cadre de
l’autorisation) en cohérence avec le relevé topographique.
- transmission d’un bilan à fin d’année civile 2017 reposant sur un relevé topographique (avec
courbes de niveaux et cotes NGF lisibles) des zones d’extraction, de stockage intermédiaire et
de remise en état ; ce bilan mentionne, sur la base de calculs de cubature, les quantités de
matériaux de découverte et de gisement extraites depuis l’état initial, en distinguant à la date du
bilan les quantités entreposées sur site, celles mobilisées dans le cadre de la remise en état et
celles vendues.

l’article 29 du titre Il de l’arrêté préfectoral n°2017-19-DREAL du 11 avril 2017 susvisé selon les
modalités suivantes : transmission d’un plan de la carrière à une échelle adaptée à sa superficie
sur lequel doit être reporté l’ensemble des éléments prescrits à l’article 29.

ARTICLE 2: SANCTIONS

Dans le cas où les obligations prévues à l’article 1 ne seraient pas satisfaites dans le délai prévu par ce
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris
à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8 du Code de l’environnement.

ARTICLE 3 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l’article L. 171-11 du Code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le
tribunal administratif de Besançon, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du code de justice
administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du
présent arrêté.

ARTICLE 4: EXÉCUTION

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, MM. les Mairaide MOISSEY et OFFLANGES , M. le
Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Région Bourgogne —

Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent
arrêté dont une copie leur sera notifiée.

Fait à Lons-le-Saunier, le — 9 MUT 2D10

LE PRÉFET

Pcur/e pr’5fet etyr déégatfon
Le ecràt’ rai

?aPPoNi
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